
 

  

                                                                                                                                          

Communiqué de presse 

Versement du dividende de Méthanor 
le 26 juillet 2019  

Paris, le 25 juillet 2019 – Méthanor (Euronext Growth, FR0011217710 ALMET), 
société spécialisée dans le financement et l’exploitation de projets d'énergies 
renouvelables, annonce que le paiement de son dividende au titre de l’exercice 
2018 fixé à 21c€ par action, sera réalisé le 26 juillet 2019 comme cela avait été 
annoncé.   

La société précise que 25 % des actionnaires ont opté pour le paiement du 
dividende en actions, entraînant la création de 19.662 actions de 1 € de valeur 
nominale chacune, représentant une augmentation du capital social de 19.662 €, 
outre prime d’émission d’un montant de 66.457,56 €, les actions ayant été émises 
au prix unitaire de 4,38 €. Cette augmentation de capital fait passer le nombre 
d’actions de Méthanor de 1.657.062 à 1.676.724.  

Méthanor rappelle l’éligibilité de ses actions au dispositif PEA PME, Les actions 
Méthanor (ALMET - FR0011217710) peuvent donc être intégrées dans les 
portefeuilles PEA-PME et PEA. Pour mémoire, grâce au statut fiscal de SCR, le 
dividende de Méthanor n’est pas soumis à l’impôt sur le revenu pour les 
actionnaires personnes physiques conservant leurs actions au moins 5 ans. 

A propos de Méthanor

Cotée sur le marché Euronext Growth à Paris (code ALMET), Méthanor a pour vocation de 

financer et d'exploiter des projets d'énergies renouvelables, en axant notamment ses in-

vestissements sur la méthanisation agricole. La méthanisation agricole apporte une solu-

tion industrielle aux exigences environnementales en transformant par fermentation la 

matière organique en biogaz. Le biogaz est ensuite injecté dans le réseau de gaz ou utilisé 

pour générer de l'électricité par combustion et pour produire de la chaleur.  

L'électricité ou le gaz produits sont revendus à EDF ou GDF dans le cadre des objectifs du 

Grenelle de l'environnement et bénéficient de tarifs de rachat garantis pendant 20 ans. 

Ces contrats de rachats garantis par EDF ou GDF permettent d'offrir à Méthanor un rende-

ment sécurisé sur 15 à 20 ans. 

Pour plus d’informations : www.methanor.fr

http://www.methanor.fr
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